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COMMUNIQUÉ DE PRESSE - Le 11 octobre 2012.

Suite aux révélations de la presse et des médias au cours de la semaine passée, la  
Coordination des opposants au Lyon Turin est rassurée par la déclaration de Monsieur  
Pierre Yves Fafournoux, Président de la Commission d'Enquête indiquant qu'il n'a pas de  
lien avec la société qui a réalisé une partie importante des études d'impact du dossier  
présenté par RFF lors de l'enquête publique qui s'est déroulée du 16 janvier au 19 mars  
2012.

Toutefois,
I/ La situation de Monsieur Guy TRUCHET, membre de la Commission d'Enquête.

La Coordination des opposants tient à rappeler que l'entreprise Truchet TP et son dirigeant 
étaient tout à fait en droit de déposer une proposition, lors de l'enquête publique.

Cependant, à la lecture des règles déontologiques, la coordination pose la question de savoir si le 
maintien du Commissaire Enquêteur Guy Truchet était possible, compte tenu de « l'invitation » 
faite par la commission d'enquête dans son rapport.

Les  opposants  considèrent  que  le  rapport  de  la  Commission  pose  des  questions  sur  son 
fonctionnement, pour lesquelles ils attendent des réponses, pour deux raisons :

− Le Commissaire Enquêteur Guy Truchet, frère d'une personne dirigeant une entreprise, dont 
la  commission  «   invite     »  RFF  à  considérer  la  proposition  avait-il  l'obligation  de  se 
démettre ?

− La Commission  d'Enquête  et  son  Président,  à  la  rédaction  puis  la  relecture  du  rapport, 
découvrant l'homonymie, devaient-ils s'informer du lien familial possible, direct ou indirect 
et le constatant, demander l'application de la règle déontologique d'indépendance ?

A ces questions, aucune réponse n'a été apportée, alors que le lien familial semble établi par les 
déclarations publiées dans la presse régionale.
Pièce jointe :     Code d'éthique et de déontologie des membres de la CNCE

II/ Tenue de deux enquêtes sur la même période par le Président de la Commission.

Par  ailleurs,  la  coordination  s'interroge  sur  la  possibilité  et  la  capacité  de  pouvoir  mener  une 
Enquête Publique du 16 janvier 2012 au 19 mars 2012, en qualité de Président de la Commission, 
de l'ampleur et de la difficulté du dossier  Lyon Turin (plus de 2000 pages très techniques,  71 
Communes...)  et  dans  le  même  temps, une  autre  Enquête  Publique,  toujours  en  qualité  de 
Président, du  5 janvier 2012 avec remise du rapport d'enquête le 22 mars 2012,  c'est à dire 
exactement la période que celle durant laquelle s'est  déroulée l'enquête publique sur la section 
Française du Lyon Turin et de la mise en compatibilité des documents d'urbanisme.

La règle déontologique précisant : « 5- Le commissaire-enquêteur s'oblige à consacrer à sa mission 
une disponibilité appropriée à l'opération et aux circonstances de l'enquête . ».

Pièce jointe: Rapport d'Enquête du 22 mars 2012 portant sur « Travaux de mise en œuvre de la  

parade hydraulique à  court terme des Ruines de SECHILIENNE »



III/ Les questions légitimes sur la dépendance des cabinets d'étude.

Enfin, la Coordination des opposants n'a pas trouvé mention dans le rapport de la commission 
d'enquête, de remarque, de réserve, ou de simple commentaire portant  sur l'indépendance de la 
société EGIS et ses filiales dont il est rappelé :

− sa qualité de Maître d'œuvre mandataire sur le chantier Lyon Turin Ferroviaire (filiale 
de RFF) de Saint Martin de la Porte,

− sa qualité de membre du Conseil d'Administration aux côtés de Lyon Turin Ferroviaire 
au  sein  de  l'association  AFTES,  faisant  la  promotion  de  l'infrastructure  Lyon  Turin,  et 
partenaire de « La Transalpine »,

− sa qualité de membre de l'association « La Transalpine » dont l'objet est de promouvoir le 
projet,

− sa qualité de  sponsor du congrès international de l'AFTES dont l'un des thèmes phares 
était le Lyon Turin.

Au moins six sociétés différentes du Groupe EGIS sont à l'origine d'études et d'information étayant 
le dossier d'enquête (document d'enquête E10 et pièce G).

Pièces jointes : Plaquette Lyon Turin Ferroviaire Descenderie, copies écrans du site de l'AFTES, 
copie d'écran du site « La transalpine » Pièce E10 du dossier d'enquête publique.

Les opposants rappellent que la Commission d'enquête a vu son attention attirée deux fois par deux 
personnes différentes, sur les problèmes d'indépendance des bureaux d'études et des membres de la 
commission d'enquête, lors de la réunion publique du 28 février 2012 à Chapareillan, ce qui est 
attesté par le compte rendu de la réunion signé par le Président, aux points 13 et 20.

Pièce jointe : PV réunion publique de Chapareillan.

La  coordination  n'a  pas  trouvé  dans  le  rapport  de  la  commission  d'enquête  de  réponse  aux 
questions posées lors de cette réunion publique.

La Coordination considère que ces éléments ne sont pas conformes aux objectifs annoncés de 
transparence et d'information du public au cours d'une Enquête Publique.

Elle tirera les conclusions des réponses qui doivent être apportées.

La Coordination des opposants demande le report immédiat du transport routier des 
marchandises sur la ligne existante du Moncenis sur laquelle ont été investies plusieurs 
centaines de millions d'€uro, qui n'est exploitée qu'au quart de sa capacité sans aucune 
justification.
Elle demande également des investissements dans des transports collectifs fréquents et 
de proximité.
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